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Revalorisation du statut de secrétaire de mairie pour les agents de catégorie C
Question écrite n° 2865

Texte de la question

M. David Habib attire l'attention de M. le ministre de la fonction publique, de la simplification et de la
transformation de l'action publique sur la réforme du cadre statutaire applicable aux secrétaires généraux de
mairie. Les agents de catégorie C relevant du premier grade (C1) exerçant les missions de secrétaire général de
mairie sont exclus de la loi n° 2023-1380 du 30 décembre 2023 visant à revaloriser le métier de secrétaire de
mairie. Cependant, dans les faits, une grande partie des secrétaires généraux de mairie de communes rurales a
été recrutée sur ce grade pour pallier le manque de candidats C2 et C3. Les arrêtés de nomination n'ont pour
autant pas été retoqués par le contrôle de légalité. Il apparaîtrait donc normal que la même tolérance puisse
aussi se faire pour permettre à ces agents d'accéder à un grade en adéquation avec leurs missions et donc de
pouvoir bénéficier des mêmes dispositions que les agents C2 et C3. Au-delà, il pourrait être mis en place un
régime dérogatoire et automatique de promotion de tous les C1 au grade de C2 dès lors que ces agents
exercent des missions de secrétaire général de mairie. Aussi, considérant cette situation, il lui demande si ces
agents de catégorie C du premier grade pourront bénéficier de la loi n° 2023-1380 du 30 décembre 2023.

Texte de la réponse

L'article 2 de la loi n° 2023-1380 du 30 décembre 2023 a déterminé le vivier des fonctionnaires éligibles à la
promotion interne spécifique, hors quota, prévue pour les secrétaires de mairie en catégorie C. Le premier
alinéa de cet article réserve cette voie aux "fonctionnaires de catégorie C relevant des grades d'avancement". Le
législateur a ainsi fait le choix de confirmer les textes réglementaires en la matière. Cependant, comme il s'avère
que des agents en C1 exercent, de fait, cette fonction, le décret n° 2024-826 du 16 juillet 2024 a permis la prise
en compte de l'ancienneté de service en C1 pour bénéficier du dispositif de promotion interne, dès lors qu'ils
sont promus en C2. La circulaire interministérielle du 18 octobre 2024 ne pouvait aller plus loin que les termes
de la loi et ses décrets d'application. Toutefois, elle a rappelé qu'il appartient aux employeurs de promouvoir les
agents concernés, qui remplissent les conditions d'avancement, en C2 afin qu'ils puissent ensuite bénéficier du
plan de requalification dont le terme est prévu au 31 décembre 2027. Par ailleurs, il convient de rappeler que la
promotion interne hors quota prévue au profit des secrétaires de mairie est inédite dans la fonction publique
territoriale et très favorable. En outre, le fait que le décret du 16 juillet précité ne proratise pas la durée
d'exercice des fonctions pour les agents à temps non complet sur des petites quotités de travail pour détenir les
quatre années de services effectifs exigées, également par dérogation au droit commun pour les agents à temps
non complet, est de nature à favoriser l'application de ces mesures aux agents ayant de faibles quotités de
travail. Dans ces conditions, le Gouvernement considère que les outils sont à la disposition des employeurs
territoriaux pour promouvoir les secrétaires de mairie actuellement en catégorie C1 et leur faire bénéficer de la
reconnaissance de leur métier prévue dans la loi.
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